


12. Continuer la rue St Roch, découvrir le grand lac et certaines résidences construites a
debut du 20°™s. en bordure du lac. Prendre la rue des écoles jusqu'au stade du Parterre.

13. Aller a gauche et longer cette esplanade, ancien hippodrome et lieu de promenade qui
communiquait avec le chateau. Les arbres d'origine ont été remplaceés par les tilleuls actuels.
14. A l'intersection des quatre rues, se trouve la mairie, construite en 1832. Au rez-de-chaus-
see, les magasins servaient de halles a grains, d'ou le nom de "grenette”. L'étage servait de
salles de classe, salle de mairie et de justice.

15. Longer la salle des fétes, traverser la route et descendre le talus par le “sentier des
cochons”. Retour facile a Cogna.
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